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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Trento, 1-2 mars 2010: CONVENTION ALPINE - Un pas important 
vers la mise en place d’un réseau des régions alpines  

 

Les délégués de 14 régions alpines originaires d’Autriche (Vorarlberg, Tyrol, Carintie, 
Basse Autriche), Italie (Val d’Aoste, Lombardie, Venétie, Friuli Venezia-Giulia, Pro-
vince Autonome de Bolzano, Province Autonome de Trente) , France (Rhône-Alpes, 
Provence-Alpes-Côte d’Azur,  e Suisse (Uri), sans oublier la Slovénie, qui détient la 
présidence de la Convention Alpine, se sont réunis hier et aujourd’hui à Trento, sur 
initiative de la Province autonome et avec le soutien du Secrétariat de la Convention 
Alpine,  pour concrétiser les premiers pas vers la création d’un “réseau des régions 
alpines”. 

 

Les représentants des régions se sont mis d’accord sur l’importance d’une vision uni-
taire de l’espace alpin et de l’intensification de la coopération interrégionale. Le ré-
seau se propose comme un réseau fonctionnel pour la confrontation et l’échange sur 
les politiques relatives à la gestion durable des territoires de montagne, en se réfé-
rant particulièrement aux thèmes de la Convention Alpine. 

  

Le Secrétaire général de la Convention Alpine, Marco Onida, considère “historique” 
le résultat de l’initiative de la Province de Trente, car cela ouvre de nouveaux hori-
zons à la mise en oeuvre de la Convention alpine, un traité “destiné précisément au 
territoire” , qui offre de grandes potentialités de développement aux autorités régio-
nales, et que ces dernières ont démontré vouloir saisir. “Depuis des années”, a dé-
claré Marco Onida, “nous incitons à la création d’un réseau de régions alpines, sur le 
modèle déjà opératif de communes, ville alpine de l’année et zones protégées.”  

 

Pour d’ultérieures informations: Marcella Macaluso, 
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